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SECRETAIRE DE SEANCE : Monsieur JOSEBA ERREMUNDEGUY

Modalités de vote : VOTE A MAIN LEVEE



OJ N° 038 - Urbanisme et aménagement de l'espace.
Approbation de la modification n°1 du Plan Local d'Urbanisme de la commune d'Ustaritz.

Rapporteur : Monsieur Roland HIRIGOYEN

Mes chers collègues,

La 
engagée par décision du 4 mars 2021, notamment pour les raisons suivantes : 

- modifications en réponse au déféré préfectoral ;
- ajustements du zonage en fonction de la destination des constructions existantes ;
- c
- modifications et ajustements du règlement écrit ; 
- c .

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu les articles L.153- dans leur version applicable, 
; 

-2016-07-13-011 du 13 juillet 2016 portant création de la 
Communauté

Vu le Plan Local d'Urbanisme ;

Vu la Délibération motivée du Conseil communautaire du 13 mai 2023 décidant de réaliser 
une évaluation environnementale à la suite de l'avis de la MRAe et fixant les modalités de 
concertation ;

Vu la notification du 23 juillet 2023 du dossier de projet de modification n° 1 à Monsieur le 
-Atlantiques, Monsieur le Sous-Préfet de 

Bayonne, Monsieur le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer, Messieurs les 
Présidents du Conseil Régional de la Nouvelle Aquitaine, du Conseil Départemental des 
Pyrénées-
de l

-Adour, du 
Syndicat Mixte du Schéma de Cohérence Territoriale Pays Basque Seignanx, du Centre 
Nation

Environnementale ; 

du 
Seignanx ;

Espaces Naturels Agricoles et Forestiers ;

en matière de Programme ;

-Atlantiques ;  

Centre National de la Propriété Forestière ;

;



-Président de la Communauté 

de la commune tés ;

commissaire-enquêteur, désigné par le Tribunal administratif de Pau par ordonnance du 
26 octobre 2023 ; 

A -

2023, soumis le projet de modification n°1 du PLU de la commune
publique du 11 décembre 2023 au 10 janvier 2024 inclus.

Monsieur Pascal Cazenave, a été désignée en qualité de commissaire-enquêteur par 
décision du Tribunal administratif de Pau du 26 octobre 2023.

Le public a pu formuler ses observations par écrit sur le registre papier mis à sa disposition à 

Commissaire-enquêteur, ou encore formuler ses observations sur un registre dématérialisé 

Agglomération Pays Basque.

Monsieur le commissaire enquêteur a tenu 4 permanences et rendu son rapport et ses 
conclusions le 10 février 2024.

B - Rapport et conclusions du commissaire-enquêteur

Le commissaire-enquêteur a fait état de :
Concernant le dossier dématérialisé :

- 437 visiteurs uniques ont consulté le site web ;
- 1 visiteur a déposé une contribution contenant 13 observations ;
- 1 courriel a été envoyé ;

Concernant les permanences :
- 17 personnes ont rencontré le commissaire enquêteur ;
- 9 personnes ont apposé une observation sur le registre d'enquête publique ;
- 3 Observations écrites apposées par la m ;

Soit au total :
- 27 Observations ont été recueillies.

Conformément à la procédure, le commissaire-enquêteur a remis le procès-verbal des 
observations le 16 janvier 2024. Le mémoire en réponse de la 
Pays Basque a été remis le 26 janvier 2024.

Le commissaire-enquêteur a remis son rapport et ses conclusions motivées le 10 février 
2024. 

Parmi les observations, deux sont jugées recevables
cheminement doux ) par la commune, la 



et Monsieur le commissaire-enquêteur et ont 
entraîné une modification du dossier.
Les principales modifications projetées à la suite des avis des personnes publiques 

listées dans le tableau annexé (annexe n°1).

Dans ses conclusions motivées du 10 février 2024, le commissaire-enquêteur relève que le 

publique et émet un avis favorable au projet de modification n°1 du
3 réserves et 4 recommandations exposées ci-dessous :

Réserves :

Réserve 1 : Abandon du Projet D12 - Modification zone UC en zone NY
Maintenir la zone en UC pour créer des logements.

Réserve 2 : Abandon du Projet C2 - Création

Réserve 3 : Abandon du projet D16 -
Le site de ce projet présente 
projet et la fréquentation des lieux par la clientèle renforceront la problématique.
La proximité de la route départementale 932 par sa configuration en 3 voies et son 
trafic amène des nuisances sonores. Cela augmentera le cout du projet (isolation 

Recommandations :

Recommandation 1 : Perméabiliser les 28 places restantes du projet du Super U 
afin de garantir les 20 ibre.

Recommandation 2 : Mener une concertation avec les riverains autour de la mobilité 
douce pour redéfinir un projet.

Recommandation 3 : 
du projet en zone NSt.

Recommandation 4 : Ajouter une définition de « pleine terre » dans le règlement.

La lève les réserves de la manière suivante :

Réserve 1 : Modification abandonnée.

Réserve 2 : Modification C2 est abandonnée et par voie de conséquence la modification 
D10, justifiée par la C2, est également abandonnée.

Réserve 3 : Laisser conduira, sur le moyen ou le long terme, à sa ruine et par 
Le projet devra 

prend
avec les problématiques environnementales.
Le coût du projet est une question qui appartient au porteur de projet et ne peut être retenue 
comme argumentaire au stade de la modification du PLU.



Les recommandations sont prises en compte de la manière suivante :

Recommandation 1 : Le règlement prévoit en secteur UYc 20
places de stationnement perméables ont été ajutées dans la définition des espaces libres 
des dispositions générales. Le projet devra respecter le règlement.

Recommandation 2 : 
en parallèle au choix de la collectivité.

Recommandation 3 : Cela fait partie des attendus des dossiers de permis de construire en 

Recommandation 4 : .

Un document, joint en annexe, expose de manière synthétique les observations issues de 

recommandations du commissaire-enquêteur et leur prise en compte dans le projet de PLU 
prêt à être approuvé (annexe n°1).

de la commune 
par les personnes publiques et organismes associés qui ont é
publique, aux observations du public, tels que consignés dans le rapport et conclusions du 
commissaire enquêteur, exposés en séance et figurant dans le document annexé (annexe 
n°2);

Considérant que le projet de modification ,
est présenté au Conseil c ,
est prêt à être approuvé ;

Il est demandé au Conseil communautaire de :

p re-enquêteur ;

approuver les modifications apportées au projet de modification n°1 du Plan Local 
de la commune ;

a de la commune

En application de 153-
sera 

la Communauté d n 
mois, et ; mention de ces 
affichages sera insérée dans un journal diffusé dans le département.

-
que les documents sur lesquels elle porte seront publiés sur le portail national de 

Plan Local 
d'Urbanisme modifié seront tenus à la disposition du public au 



siège de la Communauté ainsi , conformément aux dispositions 
.

La délibération sera exécutoire :
- à compter de la réception à la Sous-Préfecture, si celle-

modification au contenu du dossier, ou, dans le cas contraire, à dater de la prise en 
compte par la des modifications 

;

- a presse.

ADOPTE A L'UNANIMITE

Fait et délibéré en séance les jours, 
mois et an que dessus et le présent 
extrait certifié conforme au registre.

   #signature#
Signé électroniquement par : Remi BOCHARD
Date de signature : 29/03/2024
Qualité : Directeur général des services


